Bonjour, 

D’abord, il faut rappeler que la Cour de cassation ne juge pas au fond, mais vérifie que la décision est conforme au droit, c’est-à-dire qu’elle n’a pas violé une article de loi (codifié dans un code : Code civil, Code de Procédure civile, Code de la Sécurité sociale, etc.)

La Cavimac avait formé un pourvoi avec deux moyens :
· Elle soutenait qu’elle n’avait pas pris de décision et donc le recours était irrecevable (1er moyen).
· Elle soutenait que l’intéressé avait intérêt à demander la condamnation de la Collectivité à régulariser les cotisations (2ème moyen).
Me Gatineau, dès qu’il a vu l’arrêt a décelé « à titre gratuit » ; cette incise pouvant conduire  à valider les trimestres pour le taux, sans qu’ils donnent droit à pension.
Quand il a fait son mémoire en réplique à la Cavimac il a formé un pourvoi contestant « à titre gratuit ».

Le pourvoi de la Cavimac est le pourvoi principal.
Le pourvoi de Me Gatineau, formé secondairement, est le pourvoi incident.

Il convient de noter qu’un moyen peut avoir plusieurs branches.
Ainsi le moyen de Me Gatineau contestant « à titre gratuit » avait deux branches :
1ère branche : violation de l’article 4 du code de Procédure civile (En effet selon cet article le juge ne peut pas modifier les prétentions des parties)
Or, en introduisant « à titre gratuit », le juge a modifié notre demande, la réduisant à des trimestres validés pour le taux sans donner droit à pension.
2ème branche : violation de l’article L 382-15 du Code de la sécurité sociale : 
En effet, une période d’activité doit être validée et produire une pension.
Le premier moyen de la Cavimac avait une branche (violation de l’article R 142-1 CSS).
Le deuxième moyen de la Cavimac avait deux branches (violation article 31 CPC, violation article R 382-84 CSS).

Sur la recevabilité (1er moyen de la Cavimac).
Pour pouvoir saisir la commission de recours amiable, puis le TASS, il faut contester une décision.
Le relevé de situation peut évoluer. Donc ce n’est pas une décision.
La Cavimac disait que l’intéressée, qui n’est pas encore en retraite, contestait le relevé de situation (qui n’est pas une décision).
Nous avons soutenu que l’intéressée contestait la décision de la date d’affiliation liée aux vœux.
Décision, qui était révélée par le relevé de situation, mais qui était établie par des courriers de la Cavimac.
Une décision peut ainsi être formelle (comme une notification de pension) ou implicite (comme un courrier ou une absence de réponse).
La cour d’appel de Reims, puis la Cour de cassation ont retenu notre argumentation.
Cet arrêt de la Cour de cassation va faciliter les procédures engagées sur cet aspect de décision et donc de recevabilité du recours.

Sur « à titre gratuit ».
Nous avions demandé dans nos conclusions une condamnation solidaire de la Cavimac et de la collectivité religieuse à assumer les cotisations.
À la fin de sa plaidoirie, Me Ollivier, avocat de la collectivité, a soutenu qu’il n’avait pas fait de faute, 
car la Cavimac dit qu’elle ne pouvait pas affilier l’intéressée et qu’elle n’a jamais appelé les cotisations.
En tout état de cause, les cotisations sont prescrites. et que lesdites cotisations étaient prescrites.
La juge m’a alors demandé : « qu’est-ce que vous répondez à cela ? ».
J’ai alors dit que la faute essentielle c’était celle de la Cavimac qui, par ses critères, empêchait les affiliations.
Dans son arrêt, la juge a dit qu’il revenait à la Cavimac d’assumer les cotisations en réparation de sa faute.
Il aurait fallu qu’elle s’arrête là.
Mais elle a ajouté que cela revenait à une validation à titre gratuit. 
Ce qui modifiait notre demande… en violation de l’article 4 du code de Procédure civile…
D’où cassation, puisque l’arrêt n’est pas conforme au droit !

Cette 1ère branche du moyen du moyen du pourvoi incident provoque la cassation.
Donc la Cour de cassation n’examine pas l’autre branche, ni le deuxième moyen du pourvoi principal.

Il nous faudra donc reprendre cela devant la cour d’appel de Nancy.
Mais la recevabilité est acquise.
La cour d’appel de Reims a bien établi l’engagement de l’intéressée.
Il nous faudra défendre la prise en compte des périodes, les cotisations étant assumées solidairement à titre de dommages et intérêts (et non en tant que cotisations, puisque prescrites) en réparation du préjudice causé par la faute.


